
Référentiel de compétences et d’évaluation – Certification/habilitation enregistrées aux 

répertoires spécifiques 

 

REFERENTIEL DE 

COMPETENCES 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS 

D’ÉVALUATION 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Etre capable de diriger les 

opérations de lutte contre 

l’incendie à bord des navires. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification 

avancée à la lutte contre 

l'incendie. 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/3 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat de 

qualification avancée à la 

lutte contre l'incendie 

 

En cas de situation d’incendie, 

être capable de prendre les 

mesures de direction des 

opérations de lutte après 

évaluation de la situation et 

priorisation ; être capable de 

communiquer efficacement ; être 

capable d’assurer la sécurité 

individuelle. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW auquel renvoie 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification avancée 

à la lutte contre l'incendie 

 

Etre capable d’organiser et 

d’entraîner les équipes 

d’incendie. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification 

avancée à la lutte contre 

l'incendie. 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/3 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat de 

qualification avancée à la 

lutte contre l'incendie 

 

En cas d’incendie, être capable 

de composer et d’organiser 

l’équipe de lutte pour permettre 

l’application des plans et 

procédures d’urgence. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW auquel renvoie 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification avancée 

à la lutte contre l'incendie 

 

Etre capable d’inspecter et 

entretenir le dispositif et le 

matériel de détection et 

d’extinction de l’incendie. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

Etre capable de faire fonctionner 

les dispositifs et matériels de 

détection et d’extinction de 

l’incendie conformément aux 

spécifications et à la 

réglementation. 

 



2 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification 

avancée à la lutte contre 

l'incendie. 

colonne 3 du tableau A-

VI/3 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat de 

qualification avancée à la 

lutte contre l'incendie 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW auquel renvoie 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification avancée 

à la lutte contre l'incendie 

 

Pouvoir effectuer une enquête 

et établir des rapports sur les 

incidents ayant entraîné un 

incendie. 

 

Le référentiel de compétences 

est précisé dans les colonnes 1 et 

2 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW, reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification 

avancée à la lutte contre 

l'incendie. 

Examen théorique et 

pratique à l'issue de la 

formation, agrée par le 

ministère certificateur. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-

VI/3 de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe I de l’arrêté du 

26 juillet 2013 relatif à la 

délivrance du certificat de 

qualification avancée à la 

lutte contre l'incendie 

 

Etre capable d’identifier les 

causes d’un incendie et d’évaluer 

l’efficacité des mesures 

correctives prises. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans la 

colonne 4 du tableau A-VI/3 de la 

convention STCW auquel renvoie 

l’annexe I de l’arrêté du 26 juillet 

2013 relatif à la délivrance du 

certificat de qualification avancée 

à la lutte contre l'incendie 

 

 






